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ANNEXE 1 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX  

LES COLLECTIONNEURS LOMMOIS  

 

Entre 
 
La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 
délégué de la commune associée de Lomme  agissant en cette qualité en vertu d’une délibération 
du Conseil Communal en date du 02 octobre 2019 et du Conseil Municipal de Lille en date du 04 
octobre 2019, désignée ci-après par “la Commune”, n° SIRET / 215 903 550 00014, Code NAF : 
8411 Z, 
 
D’une part 
Et 
 
L’association « LES COLLECTIONNEURS LOMMOIS » (n° de déclaration de la préfecture : 
W5950090472 et n° de contrat pour les responsabilités civiles : 059 54 394 W/0030, N° SIRET : 513 
699 751 0014, Code APE : 9499Z) ayant son siège social au  37 rue Jean Jaurès, représentée par 
Monsieur Patrick DENEVE Président, agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du 
conseil d’administration en date du 10 Décembre 2006, désignée ci-après par “l’Association”, 
 
D’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 
Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 
l’Association par la mise à disposition à l’Association du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 
La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour des 
motifs d’intérêt général. 
 
ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 
 
La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, les locaux suivants, en son état 
actuel. 
L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout recours 
envers la Commune 

 Dans grande salle de la Maison des Enfants, 796 avenue de Dunkerque à Lomme, pour 
l’organisation des bourses d’échanges : 

o 3 fois par an en mars, en mai et en décembre (Bourse des Collectionneurs et Bourse 
aux Jouets). 

 La salle des canuts à l’Espace les Tisserands, rue Victor Hugo à Lomme 
o le Dimanche de 9h00 à 13h00, 1 fois par mois 

 Un local de rangement situé au sous-sol de l’hôtel de ville, avenue de la République à 
Lomme. 

 Une Salle de Réunion Bâtiment B,  Pôle Associatif Michelet 112 rue du XXe siècle à Lomme 
o les lundis, mardis et mercredis de 14h à 18h00 
o les jeudis et les vendredis de 14h à 21h00 
o les samedis de 9h00 à 13h00 
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o les dimanches de 8h00 à 20h00  
 
ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 
 
L'article 13 de la loi du 6 février 1992 stipule qu'une liste des concours aux associations, sous 
forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif de la 
Commune. 
Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit de 
l'Association. 
Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 
bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 
inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 
écoulée. 
 
ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 
 
Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 
précisées par les objectifs la présente convention. 
 
Toute utilisation supplémentaire (stages, accueil de classe, de structures publiques ou privées, 
d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A cette fin, les 
demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil prévue. 
 
Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées aux 
spectacles....), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera donc 
l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 
 
La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve le 
droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 
En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, contraires 
aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention d’objectifs et de moyens. 
 
ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 
 
La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien des bâtiments, à assurer 
directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à assurer 
l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 
 
La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, d'électricité et 
de nettoyage afférents aux locaux. L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, 
d’internet et d'affranchissement. Les frais d’instalation sont également à la charge de 
l’Association. 
 
L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect et à 
l'application du règlement intérieur des installations mises à disposition. Un état des lieux sera 
dressé à l'entrée et à la sortie des locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant 
d’une négligence de l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une mise en état 
aux frais de l’Association. 
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ARTICLE 6 - ASSURANCES 
 
L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale couvrant toutes les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, 
des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et 
immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la 
réalisation de travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages 
causés par elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à 
disposition par la Commune. 
 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que l’attestation 
correspondante dans les 8 jours de la date de signature de la présente convention.  
 

L’Association devra informer la Commune de tout sinistre ou dégradation qui surviendrait dans les 
locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  
L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 
disposition par un tiers. 
 
ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 
 
La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les droits en 
résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie des locaux. 
 
ARTICLE 8 - DUREE 
 
La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de la date de signature. 
Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pourra excéder la durée de la 
convention pluriannuelle d’objectif. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir 
l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant l’expiration de la 
période annuelle en cours. 
 
ARTICLE 09 - EXPIRATION 
 
A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 
l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien et 
de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 
 
ARTICLE 10 - RESILIATION  
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de 
quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure. 
 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort 
du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  
E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 



Convention de mise à disposition des locaux – Les collectionneurs Lommois Page 4 sur 4 

 

 
Fait à Lomme, le 
 

Patrick DENEVE Par Délégation du Maire, 
Roger VICOT 

 
 
 
 

Président de l’association 

« les collectionneurs lommois » 

 
 
 
 

Maire délégué de la Commune 
Associée de Lomme 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

ET VOUS TROUVEZ CA DROLE 

Entre 
 

La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 
délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération 
du Conseil Communal en date du 2 octobre 2019 et du Conseil Municipal de Lille en date du 4 

octobre 2019, désignée ci-après par “la Commune”, n° SIRET / 215 903 550 00014, Code NAF : 
8411 Z, 
 
D’une part 
 
Et 
 

L’association « ET VOUS TROUVEZ ÇA DROLE » (n° de déclaration de la préfecture : 591126 et n° 
de contrat pour les responsabilités civiles : 1 874 014 M, N° SIRET : 397 679 671 00024, Code APE : 
8552Z - n° licence d’entrepreneur de spectacles : 59210) ayant son siège social au Parc Urbain, 16 
rue du Château d’Isenghien à Lomme, représentée par Monsieur Jean Bernard TIERS, Président, 
agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du conseil d’administration en date du 13 juin 
2013, désignée ci-après par “l’Association”, 
D’autre part, 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 
 
Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 
l’Association par la mise à disposition à l’Association du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 
La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour des 
motifs d’intérêt général. 
 
ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 
 
La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, les locaux suivant, en son état 
actuel. 
L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout recours 
envers la Commune 
 

 Mise à disposition des locaux situés au Parc Naturel Urbain et réhabilités pour la pratique 
des Arts du Cirque - chapiteau de  380 places 

 Mise à disposition de la salle du denier, 755 avenue de Dunkerque à Lomme  
o du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00 selon le calendrier 

 Mise à disposition de la salle de danse spécialisée, rue Roger Salengro à Lomme  
o du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h00 à 17h30 selon le calendrier 

 Mise à disposition de la Piscine Municipale, avenue de Dunkerque à Lomme 
o Le lundi et le vendredi de 15h45 à 17h00 
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ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 
 
L'article 13 de la loi du 6 février 1992 dispose qu'une liste des concours aux associations, sous 
forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif de la 
Commune. 
Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit de 
l'Association. 
Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 
bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 
inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 
écoulée. 
 
ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 
 
Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 
précisées par les objectifs la présente convention. 
 
Toute utilisation supplémentaire (stages, accueil de classe, de structures publiques ou privées, 
d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A cette fin, les 
demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil prévue. 
 
Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées aux 
spectacles....), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera donc 
l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 
 
La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve le 
droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 
En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, contraires 
aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention d’objectifs et de moyens. 
 
ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 
 
La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien des bâtiments, à assurer 
directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à assurer 
l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 
 
La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, d'électricité et 
de nettoyage afférents aux locaux. L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, 
d’internet et d'affranchissement. Les frais d’instalation sont également à la charge de 
l’Association. 
 
L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect et à 
l'application du règlement intérieur des installations mises à disposition. Un état des lieux sera 
dressé à l'entrée et à la sortie des locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant 
d’une négligence de l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une mise en état 
aux frais de l’Association. 
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ARTICLE 6 - ASSURANCES 
 
L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale couvrant toutes les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, 
des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et 
immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la 
réalisation de travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages 
causés par elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à 
disposition par la Commune. 
 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que l’attestation 
correspondante dans les 8 jours de la date de signature de la présente convention.  
 

L’Association devra informer la Commune de tout sinistre ou dégradation qui surviendrait dans les 
locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  
L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 
disposition par un tiers. 
 
ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 
 
La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les droits en 
résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie des locaux. 
 
ARTICLE 8 - DUREE 
 
La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de la date de signature. 
Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pourra excéder la durée de la 
convention pluriannuelle d’objectif. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir 
l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant l’expiration de la 
période annuelle en cours. 
 
ARTICLE 9 - AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 
l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 
convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant 
l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de 
deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 10 - EXPIRATION 
 
A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 
l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien et 
de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 
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ARTICLE 11 - RESILIATION  
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de 
quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure. 
 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort 
du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  
E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 
 
Fait à Lomme, le  

 
Jean Bernard TIERS Par Délégation du Maire, 

Roger VICOT 
 
 
 
 

Président de l’association 
« Et vous trouvez ça drôle» 

 
 
 
 

Maire de Lomme 
Conseiller Départemental du Nord 
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Annexe 2 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX  

HAPPYOGA 

 

Entre 
 
La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 
délégué de la commune associée de Lomme  agissant en cette qualité en vertu d’une délibération 
du Conseil Communal en date du 2 octobre 2019  et du Conseil Municipal de Lille en date du 4 
octobre 2019, désignée ci-après par “la Commune”, n° SIRET / 215 903 550 00014, Code NAF : 
8411 Z, 
 
D’une part 
 
Et 
 
L’association « HAPPYOGA » (n° de déclaration de la préfecture : W595052446 et n° de contrat 
pour les responsabilités civiles : 5924122, N° SIRET : 812 574 242 00010, Code APE : 9319 Z) ayant 
son siège social au 20 allée de la Haye du Temple 59000 Lille, représentée par Madame JANQUIN 
Magali, Présidente, agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du conseil 
d’administration en date du 12 Janvier 2018, désignée ci-après par “l’Association”, 
 
D’autre part, 
 

Il est convenu ce qui suit : 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 
Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 
l’Association par la mise à disposition à l’Association du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 
La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour des 
motifs d’intérêt général. 
 
ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 
 
La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, la salle suivante, en son état 
actuel. L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout 
recours envers la Commune 
 

 le Pavillon de la Maison des Enfants Rez-de chaussé, 796 avenue de Dunkerque à Lomme : 
les vendredis de 18h30 à 19h45 (hors vacances scolaires)                                                                                                                                                                                                        

 le Pavillon 1er étage de la Maison des Enfants, 796 avenue de Dunkerque à Lomme : En 
2019 Les Samedis 07 et 21 Septembre, 19 Octobre, 23 Novembre, 14 Decembre. en 2020 : 
18 Janvier, 08 Février, 14 Mars, 11 Avril, 06 et 27 Juin de 09h30 à 10h30                                                                                                                                                                                                                                                     

 Pôle Associatif Michelet, 112 rue du 20e siècle  à Lomme : En 2019 Les Samedis 14 
Septembre, 12 Octobre, 16 Novembre, 07 Decembre. en 2020 : 11 Janvier, 01 Février, 07 et 
28 Mars, 04 Avril, 16 Mai, 13 Juin de 09h00 à 12h00 
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ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 
 
L'article 13 de la loi du 6 février 1992 stipule qu'une liste des concours aux associations, sous 
forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif de la 
Commune. 
Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit de 
l'Association. 
Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 
bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 
inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 
écoulée. 
 
ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 
 
Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 
précisées par la présente convention à savoir : la domiciliation de son siège social, de ses bureaux 
et la mise en œuvre d’ateliers solidaires et ce dans le respect des règles de sécurité du bâtiment. A 
cet effet, une commission de sécurité sera diligentée. 
 
Toute utilisation autre des locaux devra faire l’objet d’une demande écrite par lettre 
recommandée avec accusé réception au moins deux mois avant la mise en œuvre de la nouvelle 
utilisation. 
 
La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve le 
droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 
 
En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, contraires 
aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention d’objectifs et de moyens. 
 
ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 
 
La Commune s’engage à assurer l’entretien de la toiture du bâtiment et à assurer l’immeuble et 
les biens mobiliers confiés. 
 
L’Association prendra en charge les frais d'eau, de chauffage, d'électricité et de nettoyage 
afférents aux locaux. L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, abonnement 
internet.  
 
L’Association prendra à sa charge la réalisation des travaux pour son usage associatif et conforme 
à la sécurité pour l’accueil du public (électricité, plomberie, chauffage, platerie, huisserie, 
accessibilité, maçonnerie d’un mur, accessibilité…) 
Un état des lieux sera dressé à l'entrée et à la sortie des locaux. Toute dégradation des locaux ou 
du matériel provenant d’une négligence de l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire 
l’objet d’une mise en état aux frais de l’Association. 
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ARTICLE 6 - ASSURANCES 
 
L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale couvrant toutes les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, 
des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et 
immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la 
réalisation de travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages 
causés par elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à 
disposition par la Commune. 
 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que l’attestation 
correspondante dans les 8 jours de la date de signature de la présente convention.  
 

L’Association devra informer la Commune de tout sinistre ou dégradation qui surviendrait dans les 
locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  
L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 
disposition par un tiers. 
 
ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 
 
La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les droits en 
résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie des locaux. 
 
ARTICLE 8 - DUREE 
 
La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter du 1er Novembre. Elle 
peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pourra excéder la durée de la 
convention pluriannuelle d’objectif. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir 
l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant l’expiration de la 
période annuelle en cours. 
 
ARTICLE 9 - AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 
l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 
convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant 
l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de 
deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 10 - EXPIRATION 
 
A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 
l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien et 
de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 
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ARTICLE 11 - RESILIATION  
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de 
quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure. 

 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort 
du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  
E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

 
 
 

Fait à Lomme, le 
 

Magali JANQUIN  Par Délégation du Maire, 
Roger VICOT 

 
 
 
 

Présidente de l’association 
« HAPPYOGA » 

 
 
 
 

Maire délégué de la Commune 
Associée de Lomme 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX  

Annexe 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 

« LES ACCORDEONISTES LOMMOIS » 

 

Entre 
 
La Ville de Lille - Commune associée de Lomme, représentée par Monsieur Roger VICOT, Maire 
délégué de la commune associée de Lomme agissant en cette qualité en vertu d’une délibération 
du Conseil Communal en date du 2 octobre 2019  et du Conseil Municipal de Lille en date du 4 
octobre 2019, désignée ci-après par “la Commune”, n° SIRET / 215 903 550 00014, Code NAF : 
8411 Z, 
 
D’une part 
 
Et 
 
L’association « LES ACCORDEONISTES LOMMOIS » (n° de déclaration de la préfecture : W 595012957 et n° 
de contrat pour les responsabilités civiles : 121/59160-03, N° SIRET : 453 208 555 00012, Code APE : 9001  
Z) ayant son siège social à L’hôtel de Ville de Lomme, représentée par Madame Joëlle MAERTEN, 
Présidente, agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du conseil d’administration en date du 30 
avril, désignée ci-après par “l’Association”, 

 
 
D’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION. 
 
Du fait de sa mission d’utilité publique, la Commune s’engage à soutenir financièrement 
l’Association par la mise à disposition à l’Association du local défini à l’article 2, à titre gratuit. 
La présente convention est faite à titre précaire et demeure révocable à tout moment pour des 
motifs d’intérêt général. 
 
ARTICLE 2 - IDENTIFICATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION. 
 
La Commune met à la disposition de l'Association, qui l’accepte, le local suivant, en son état 
actuel. 
L’Association déclare connaître parfaitement l’état du local et renonce par avance à tout recours 
envers la Commune 
 

 Le local, mis à disposition de l’association se situe Salle des Trophées, espace « les 
Tisserands » - 60 rue Victor Hugo à Lomme  

o Les mercredis de 18h00 à 20h30 (Sauf pendant les vacances de Juillet et d’Août)  

 Ainsi qu’ un local de stockage à usage exclusif au sous-sol, espace « les Tisserands » - 60 
rue Victor Hugo à Lomme à usage exclusif. 
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ARTICLE 3 - VALORISATION COMPTABLE DES AVANTAGES EN NATURE 
 
L'article 13 de la loi du 6 février 1992 stipule qu'une liste des concours aux associations, sous 
forme de prestations en nature, doit être jointe au budget primitif et au compte administratif de la 
Commune. 
Il faut entendre par prestations en nature, les prestations effectuées par la Commune au profit de 
l'Association. 
Par conséquent, tout avantage en nature, du point de vue économique ou financier dont aura 
bénéficié l’Association, lui sera précisé en fin d'exercice par la Commune, afin que l'Association 
inscrive en charges et en produits la valeur des avantages en nature reçus au cours de l'année 
écoulée. 
 
ARTICLE 4 - UTILISATION DES LOCAUX 
 
Sauf accord préalable de la Commune, le local ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles 
précisées par les objectifs la présente convention. 
 
Toute utilisation supplémentaire (stages, accueil de classe, de structures publiques ou privées, 
d’associations…) devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Commune. A cette fin, les 
demandes seront adressées impérativement deux mois avant la date d’accueil prévue. 
 
Les sommes perçues dans le cadre des manifestations organisées par l'Association (entrées aux 
spectacles....), devront faire l'objet d'une inscription comptable. La Commune autorisera donc 
l’Association à garder les fonds. Les tarifs seront fixés librement par l’Association. 
 
La Commune permet à l’Association l’utilisation gratuite des locaux précités, mais se réserve le 
droit de les utiliser éventuellement pour ses propres besoins. 
En aucun cas, les locaux ne pourront être utilisés à des fins d'ordre privé ou commercial, contraires 
aux objectifs non lucratifs de l’Association définis dans la convention d’objectifs et de moyens. 
 
ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES BATIMENTS 
 
La Commune s’engage à prendre en charge les frais d’entretien des bâtiments, à assurer 
directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, à assurer 
l’immeuble et les biens mobiliers confiés. 
 
La Commune s'engage également à prendre en charge les frais d'eau, de chauffage, d'électricité et 
de nettoyage afférents aux locaux. L'Association prendra à sa charge les frais de téléphone, 
d’internet et d'affranchissement. Les frais d’instalation sont également de l’Association. 
 
L’Association s’engage à prendre soin des locaux et matériels. Elle veillera au respect et à 
l'application du règlement intérieur des installations mises à disposition. Un état des lieux sera 
dressé à l'entrée et à la sortie des locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant 
d’une négligence de l’Association ou d’un défaut d’entretien, devra faire l’objet d’une mise en état 
aux frais de l’Association. 
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ARTICLE 6 - ASSURANCES 
 
L’Association souscrira une police d'assurance de responsabilité civile générale couvrant toutes les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers, 
des usagers ou des agents de la Commune à propos de tous les dommages corporels, matériels et 
immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de l’exploitation des lieux ou de la 
réalisation de travaux d’aménagement. L’Association a la charge des réparations des dommages 
causés par elle-même, ses personnels ou ses entrepreneurs notamment aux ouvrages mis à 
disposition par la Commune. 
 

L’Association transmettra à la Commune la copie de la police d’assurance ainsi que l’attestation 
correspondante dans les 8 jours de la date de signature de la présente convention.  
 

L’Association devra informer la Commune de tout sinistre ou dégradation qui surviendrait dans les 
locaux, alors même qu’il n’en résulterait aucun dégât apparent.  
L’Association fait son affaire de l’assurance des biens ou matériels lui appartenant ou mis à sa 
disposition par un tiers. 
 
ARTICLE 7 - INCESSIBILITE DES DROITS 
 
La présente convention étant conclue intuitu personae, l’Association ne pourra céder les droits en 
résultant à qui que ce soit. Elle ne pourra pas notamment sous-louer tout ou partie des locaux. 
 
ARTICLE 8 - DUREE 
 
La présente convention est consentie pour une durée d’un an à compter de la date de signature. 
Elle peut être renouvelée chaque année, le renouvellement ne pourra excéder la durée de la 
convention pluriannuelle d’objectif. Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir 
l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant l’expiration de la 
période annuelle en cours. 
 
ARTICLE 9 - AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 
l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 
convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant 
l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de 
deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 10 - EXPIRATION 
 
A l'expiration de la présente convention, l'occupant devra libérer les locaux et restituer 
l'intégralité des biens mis à sa disposition (matériel et mobilier), le tout en bon état d'entretien et 
de propreté. Cette restitution devra faire l'objet d'un inventaire signé par les parties. 
 
 
ARTICLE 11 - RESILIATION  
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En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de 
quinze jours suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure. 
 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort 
du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F-59014 LILLE Cedex.  
E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr.Tél. 03 59 54 23 42. Fax 03 59 54 24. Le tribunal administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

 
 
 

Fait à Lomme, le 
 

Joelle MAERTEN  Par Délégation du Maire, 
Roger VICOT 

 
 
 
 

Présidente de l’association 
« LES ACCORDEONISTES LOMMOIS» 

 
 
 
 

Maire délégué de la Commune 
Associée de Lomme 

 


